Période de commentaires publics concernant l'intention de prise de décision
19 juillet 2023 – Infrastructure Canada doit déterminer si le Projet d'énergie solaire à facturation nette des Mi'kmaw de Nouvelle-Écosse est susceptible d'entraîner des effets environnementaux néfastes importants.
Afin d'éclairer cette décision, Infrastructure Canada invite les commentaires du public concernant cette détermination. Tous les commentaires seront considérés comme publics. Pour obtenir plus d'informations, les personnes intéressées doivent consulter l'Avis de confidentialité sur le site Web du Registre (https://iaac-aeic.gc.ca/050/evaluations/Protection?culture=fr-CA).

Les commentaires écrits doivent être soumis avant le 19 août 2023 à :

Christopher Kobylinski, Agent d'examen environnemental, Infrastructure Canada, Christopher.kobylinski@infc.gc.ca

Le projet proposé
Le projet vise à installer un système d'énergie solaire photovoltaïque à facturation nette, pouvant produire jusqu'à 100 kW c.a., dans onze (11) communautés Mi'kmaw en Nouvelle-Écosse. Le projet permettra de réduire les émissions de gaz à effet de serre dans chaque communauté, de réduire les coûts d'énergie de la communauté, de créer des emplois dans le secteur des énergies renouvelables dans les communautés Mi'kmaw et de donner aux Mi'kmaw plus de moyens pour décider de leur avenir sur les plans énergétique et environnemental. Le projet vise à installer un système d'énergie solaire photovoltaïque à facturation nette, pouvant produire jusqu'à 100 kW c.a., dans onze (11) communautés Mi'kmaw en Nouvelle-Écosse. Le projet permettra de réduire les émissions de gaz à effet de serre dans chaque communauté, de réduire les coûts d'énergie de la communauté, de créer des emplois dans le secteur des énergies renouvelables dans les communautés Mi'kmaw et de donner aux Mi'kmaw plus de moyens pour décider de leur avenir sur les plans énergétique et environnemental.

